
NOTICE D’UTILISATION 
du téléservice PABLO-Indépendants 

Cette notice présente les principales fonctionnalités du
téléservice PABLO-Indépendants, déclinaison du
Programme d’Apurement des Bordereaux de vente à
l’exportation par Lecture Optique de code-barres
(PABLO) mis en place depuis 2009.

Depuis le 1er septembre 2012, PABLO-I permet ainsi
aux commerçants indépendants de dématérialiser leurs
opérations de détaxe avec de nombreux avantages :
sécurisation, traçabilité et rapidité des opérations,
fidélisation de la clientèle internationale. 

                                    Accéder au téléservice PABLO-I                                   

L’accès à PABLO-I vous est ouvert gratuitement, sur demande auprès du pôle d’action
économique (PAE) de la direction régionale des douanes et droits indirects de votre
région et dont les coordonnées sont disponibles sur le site internet de la douane :
https://www.douane.gouv.fr/fiche/la-detaxe-en-france-pour-les-touristes-pablo

L’équipement requis est minime : un ordinateur, une imprimante et une connexion
Internet. 

Pour devenir utilisateur, il vous suffit de procéder à l’ouverture gratuite d’un compte
douane.gouv.fr et de remplir un formulaire d’adhésion à la téléprocédure :
https://www.douane.gouv.fr/demarche/adherer-pablo-independants-pablo-i

Ensuite, la procédure est simple : 
Connectez-vous sur le site internet https://www.douane.gouv.fr/ , entrez votre identifiant
et votre mot de passe puis cliquez sur « ENTRER ». 
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Le ou les téléservices auxquels vous êtes habilités s’affichent, sélectionnez « Gestion de
bordereaux de vente en détaxe – PABLO-I Ng ». 
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Après avoir cliqué sur le téléservice, vous accédez à votre page d’accueil. Elle reprend les
informations suivantes vous concernant : raison sociale, adresse, numéro d’identification
à la TVA, numéro SIRET et profil utilisateur. 

                                    Le menu du téléservice PABLO-I                                 

En sélectionnant le menu « Création » vous pouvez créer un brouillon ou émettre un
bordereau de vente à l’exportation (BVE). 
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En sélectionnant le bouton « Suivi », vous pouvez rechercher les bordereaux émis. Cette
interface vous permet de consulter tous les BVE qui n’ont pas encore été présentés au
service de la détaxe ainsi que ceux qui ont été présentés le jour même. 

Les autres bordereaux sont accessibles au moyen de l’interface « Recherche », laquelle
vous offre la possibilité de consulter l’historique à la fois des bordereaux qui ont été
présentés au service de la détaxe et ceux qui ont expiré. Elle vous permet ainsi de lister
l’ensemble des bordereaux à rembourser. 

Dernière mise à jour le 15/11/2021



La présente notice est accessible en sélectionnant le menu « ? Aide ». 
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                           Emettre un bordereau de vente à l’exportation                   

Cas pratique     :  

Au cours de son séjour en France, madame Jane SMITH, résidente américaine, effectue
plusieurs achats dans votre magasin. Elle se présente à la caisse avec les articles suivants
et sollicite le bénéfice de la détaxe : 

✗ un sac à main LUMEN, de couleur rouge en cuir grainé, d’une valeur TTC de 1500 € ; 
✗ une paire de lunettes FITZGERALD, couleur marron et or, d’une valeur TTC de 250 € ;
✗ une chemise CABARAT, de couleur verte, d’une valeur TTC de 150 €. 

Elle vous présente son passeport et, après avoir vérifié sa qualité de non-résidente de
l’Union européenne, vous vous connectez à PABLO-Indépendants pour émettre le BVE.
Sélectionnez le menu «Création» puis cliquez sur «Bordereau». 

Étape 1     : Dans un premier temps, renseignez précisément les champs relatifs à l’identité
du voyageur. Les champs obligatoires (en rouge ci-dessous) sont signalés par un
astérisque dans PABLO-I :

✗ Nom : SMITH 
✗ Prénom : Jane 
✗ Date de naissance : 20/08/1983
✗ Nationalité : américaine 
✗ N° passeport : 12554AZ85 
✗ Date de validité du passeport : 20/01/2025 
✗ Téléphone : 007856332541 
✗ Courriel : jane.smith@youhoo.com 
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✗ Résidence/adresse : 50, Lincoln Street – Los Angeles 
✗ Pays : États-Unis d’Amérique 

Étape  2     : Renseignez précisément, article par article, les champs relatifs à la marchandise
: catégories (ici, sélectionnez « MODE ET ACCESSOIRES), la description du produit
(par exemple pour le premier article : sac à main LÜMEN, couleur rouge, en cuir grainé),
la quantité (1), prix unitaire TTC (1500,00 €), taux de TVA (sélectionnez le taux
applicable, ici 20 %). Les montants HT et de TVA sont déterminés automatiquement à
l’aide des informations contenues dans les autres champs. 

E  tape 3     : A chaque ligne de marchandise saisie, vous devez cliquer sur l’icône « panier »
afin de valider votre saisie. La ligne apparaît dans la liste de marchandise en dessous.
Vous pouvez saisir une nouvelle ligne.
Si vous souhaitez modifier une ligne déjà validée, vous devez cliquer sur l’icône
« stylo ». Si vous souhaitez la supprimer, cliquez sur l’icône « corbeille ».

E  tape 4     : En bas de la page, saisissez les informations relatives au paiement de la
marchandise (carte bancaire, cash...) ainsi qu’au mode de remboursement souhaité de la
détaxe (virement bancaire, carte bancaire...). Votre adresse mail de contact devra
également être indiquée, comme le montre l’exemple sur l’écran ci-dessous.

N  ota     : Le montant de la TVA remboursée au client est libre , le commerçant peut ainsi
appliquer des frais de gestion ou non lors de la transaction. 

Après avoir cliqué sur l’onglet vert « Créer le bordereau », la page suivante s’affiche. Le
bordereau a bien été créé et vous pouvez cliquer sur l’icône rouge « PDF » en haut à
droite pour afficher le bordereau. 
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Après avoir cliqué sur l’onglet vert « Créer le bordereau », la page de confirmation de la
création s’affiche. Un numéro d’identification est donné à ce BVE. Poursuivez en
cliquant sur « Imprimer ». 
Ensuite, vous pouvez cliquer sur l’icône rouge « PDF » en haut à droite afin d’afficher le
bordereau. 
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Une fenêtre s’ouvre : cliquez sur « ouvrir avec », le bordereau s’affiche au format PDF
comme ceci :

Le BVE contient un code-barres et une numérotation identifiant l’opération ainsi que le
logo PABLO. Vérifiez les éléments mentionnés sur le document, remettez le à votre client
en format papier ou format numérique (par mail). 

N  ota     : à compter du 1er janvier 2022, les signatures du vendeur et du client ne sont plus
obligatoires.

Il est précisé que la réglementation en vigueur en matière de détaxe vous
impose d’informer le voyageur sur les formalités d’exportation qu’il devra
réaliser. Aussi, il sera informé des sanctions éventuellement encourues en cas
de constatation d’irrégularités.

Lorsque les vendeurs ou voyageurs ne respectent pas les obligations prévues par
cette procédure, le service des douanes est en droit de refuser le visa du
bordereau et le cas échéant, de dresser une amende à l’encontre du voyageur. 

Par ailleurs, vous êtes contractuellement tenu de verser à votre client le
montant indiqué sur le bordereau une fois les formalités de détaxe accomplies. 
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Pour toute question, vous pouvez contacter le pôle d’action économique (PAE)
de la direction régionale des douanes et droits indirects de votre région, dont
vous trouverez les coordonnées dans l’annuaire en ligne accessible sur le site
Internet de la douane www.douane.gouv.fr. 

Si vous souhaitez apposer un sticker « Détaxe électronique » sur la vitrine de
votre commerce, faites-en la demande par courriel auprès de la direction
régionale des douanes de votre région dont l’adresse est consultable via le lien
suivant : www.douane.gouv.fr/fiche/la-detaxe-en-france-pour-les-touristes-pablo
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